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J'ai l'honneur d'accuser réception de votre communication du 8 août 1990, 
transmettant le texte de la résolution 661 (1990) adoptée par le Conseil de 
sécurité à sa 29338 séance, le 6 août 1990. 

Le Gouvernement du Botswana souhaite vous faire part de ce qui suit concernant 
les mesures adoptées en application des dispositions de la résolution. 

1. Le Gouvernement du Botswana soutient sans réserve et respecte 
scrupuleusement la r&solution 661 (1990) du Conseil de sécurité. Il souscrit aussi 
sans réserve aux autres résolutions du Conseil (660 (1990), 662 (1990), 664 (1990) 
et 665 (1990)]. 

2. Il tient, cela dit, à faire savoir que l'application des mesures prévues 
dans cette résolution aura des conséquences néfastes pour l'économie du Botswana. 
Un mémoire exposant ces conséquences sera présenté ultérieurement. 
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